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SANTÉ et SOCIAL
Groupe SANTÉ et SOCIAL du 11 décembre 2025 

AXE 1. LA SANTE 

밂 Objectifs et principes 

IL S’AGIT DE METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE MUNICIPALE DE SANTE AVEC UN ADJOINT DEDIE A LA

SANTE QUI ANIMERA UNE COMMISSION OUVERTE AUX PRATICIENS ET AUX HABITANTS AYANT LA 

CHARGE METTRE EN ŒUVRE UNE STRATEGIE AXEE 

 SUR LA PREVENTION

 SUR LA FACILITATION POUR ACCUEILLIR DES PROFESSIONNELS DE SANTE SUR NOTRE COMMUNE

ET NOTRE BASSIN DE VIE

NOUS SIGNERONS LA CHARTE METROPOLITAINE DE BONNES PRATIQUES CONCERNANT LA

DEMOGRAPHIE MEDICALE VISANT UNE SOLIDARITE ET NON CONCURRENCE POUR L’INSTALLATION DE

PERSONNEL DE SANTE ENTRE LES COMMUNES MEMBRES

L’OBJECTIF EST D’AVOIR A MINIMA UN MEDECIN POUR 1 000 HABITANTS QUEL QUE SOIT SON STATUT 

밂 Prévention santé 

 Développer des actions de prévention en collaboration avec des partenaires externes,
ciblant les enfants et les seniors (ex : parcours santé, conférences, etc.)

 Promouvoir des initiatives contre les addictions, lutter contre la sédentarité et encourager
l'activité physique (ex : conférences et interventions de partenaires spécialisés)

 Mettre en place des mesures pour améliorer la santé environnementale, l’isolement, la
qualité alimentaire, la réduction du bruit et des plastiques en matière de restauration
municipale, et le contrôle de la qualité de l’eau et de l'air.

La commune de Semoy entend devenir pleinement un acteur du Contrat Local de Santé
de la Métropole Orléanaise et d’appuyer la mise en place des actions au quotidien
permettant de réduire les expositions impactant le cadre de vie des habitants.

La qualité nutritionnelle sera l’une de nos priorités. Cela passe notamment par une
montée en puissance des achats responsables et par des actions d’informations sur les
perturbateurs endocriniens, sur l’exposition et les risques liés aux pesticides, aux additifs
et produits transformés voire ultra transformés…
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밂 Accueil de nouveaux praticiens 

 Travailler sur 2 hypothèses : soit la création d’une Maison de Santé Municipale sur des 
terrains réservés sur le Champ Prieur soit un pôle de santé autour de la Pharmacie sur le 
quartier de la Bergère via l’acquisition de l’équipement « la Bergère » en vue de son 
extension  

 Attribuer une indemnité d’étude et de projet professionnel pouvant s’élever jusqu’à 12 000 
€ par an à tout étudiant, titulaire du concours de médecine, qui s’engage à exercer en tant 
que médecin généraliste, ou spécialiste au moins pendant 5 ans sur la commune et sans 
pratiquer les dépassements d’honoraires 

 Financer le salariat de 1 ou 2 médecins ainsi que toutes les charges a~érentes, avec 
priorité donnée aux semeyens mais sans restriction quant à la provenance des patients. 

Les grilles indiciaires des médecins territoriaux conduisent selon le grade, l’ancienneté et 
les primes à un traitement brut mensuel compris entre 3 000 € et 6 000 € brut à temps 
plein. A cela s’ajoutent les charges patronales (entre 30 et 40 %). La charge salariale 
annuelle pour un médecin sera donc a minima de 60 000 €. 

En contrepartie la commune touchera l’intégralité de la consultation soit 30 € par patient. 

 O~rir des conditions attractives pour les personnels de santé, en matière de conditions de 
travail, d’horaires, de logement et d’accès aux services publics communaux. 

 Lever les obligations qui freinent l'installation des professionnels de santé sur les terrains 
dédiés notamment sur la future Zac du Champ Prieur 

 

 










